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Objet : Douzième Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique (COP-

12) et la septième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des 

Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques 

(COP/MOP7)  
 

Madame/Monsieur, 

 

 

Il me fait plaisir de vous informer de la décision du Gouvernement de la République de 

Corée de s’offrir en tant que pays hôte de la douzième Conférence des Parties à la Convention sur 

la diversité biologique (COP-12) et la septième réunion de la Conférence des Parties siégeant en 

tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 

biotechnologiques (COP/MOP7). 

 

La Conférence des Parties décidera des dates et du lieu de la COP-12 et la COP-MOP-7 

lors de sa onzième réunion qui se tiendra à Hyderabad, en Inde du 8 au 19 octobre 2012.  

 

je vous prie d’agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.  

 

 

Braulio Ferreira de Souza Dias 

        Secrétaire exécutif 
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